
Vendredi 16 Mars.

,j„ j'at-oniie «u bureau de la rédaction rus Souve- 
m-Port. a. 3îo; riiez ici dames Mahohs et de 

écrouie*, maison joignante; et M. Latous , inipri- 
j^jflibriire . Hte «u ront-d TU , continuera à rece- 
,,lrf. eonwrrBiâàWSitarec im antres bureaux, les aejj 
,l eàlfdnce»

Année 1827. N' 66.

On reçoit aussi des »bonnemens ehe* M. Sksthoî»- 
libraire» marché au bois, à Bruxelles, et ehe* to, s 
lea directeurs des postes du royaume.
Le priv. de l’abonnement eat de 4 flor. 72 r/a et*. P-B 

pai trimestre pour Liège t et de 5 flor 67 P A * 
pour les autres villes du royaume. é ' *

GAZETTE DE LIEGE
ANGLETERRE

Untres, le ta mars. ~ Le bulletin de la santé du comte de 
Liverpool, porte que S. S. est aussi bien aujourd’hui qu’hier. 
La nuit a ete bonne. *

— La santé de M. Huskisson s’améliore*
-La re'union des principaux catholiques anglais a et, Heu à 

Sonnlkhouse (hotel du duc de Nonfalk), pour délibérer sur ce 
0» .1 y a à faire eu consequence,du rejet delà proposition désir 
kmcis Butdelt : ou a pris dans cette réunion la dé ermiiia- 
,°nde ne neu decider avant la formation du nouveau minis-

,tre> , . (Times.)
—On lit dans le Times \
Si U;, coilégue de M. Canning prend ta place de lord Liverpool et au 

Snw etiW la chambra des pans, alors M, Canning sera humilié à 
pruportjon que son rival »eraelevé. Lors même que M Canning resterait 
.1. meine p.ce cependant sa. position relative sera changée ; ,1 „„ en- 
«tmnie emancipation ( lord Colchester , par exemple ) est admis dans le

Nous ne connaissons personne qui soit capable de reprendre le fi! de. né- 
jaciltinm qu'sont fnlre les mains de M. Canning dans le cas où il ne serait 

'“T j,<'8<,c'al'°os, celle avec l’Amérique „’es. pas la
voirdevL11 ,<|W<! ’’"t1’ S> M' Can''"‘g rea|e , qu’il lui sera pénible de se 
Irfbd M iîPï Un homms 61 P,ns l°****e et plus faible (feebler ) ! U ma-
* ’ ,aS ce m0mml ’ m Plu* (‘ue P,é'udi™We - «•>* <«
iïZTi'Ü* L'verpr] I,0,!valt ’ Pe'ne protéger M. Canning pen- 
Umni all':i‘"' ' I !“<”netld M"‘* eî de vigueur, on n'y pemèra pas mtin- 

” . 1“11 «t malade et hors des affaires.
„.«rirr disp.r’a ê,refiBrs de ^ »•1™» et * se K,Kr s,n,
vov.ntceo 0r3Url d<i ‘ eSpnt P'>UT®ient apprendre l’Humilité en 
•ffiires élriV’arriFe UUX *Utre* ’ la *losillon avtuelle du secrétaire de»

S’il a,tî|gfe! Sera,t po,‘1' eu* une ledon féconde en instruction 
honorable ï‘!' é8"“* ? Se,lle 61 « courage, la lutta serait
««omber’,D„‘V , p0urrai", 'f111' ny eut pas de honte dans la défaite • 
iai„er la carrière° “T |V"l,Sa're d !lum,nes clni "'«»i P»a »* montrer , 
tal inférieurs t 7 T 3 d<?S rlva,lx respectables par le nom, mai» 
tournures „Jo * ** *ïa,ens ' ce 9nnl la d,'s résultat» qui doivent donner 

quon sentira , mais qu’on ne saurait décrire.
CtSeTA'i °r 8 Rarlë th“S la ci|é avec assez d’assurance de 

de M. Canning. ( Globe and Traveller. )
‘iuieVv reS> leS Con3olide'3 so,lt à 8a itf ; les billets de

. Chu
^ W.f'JTtE ' T britannique. — Séances du. t) mars.

<1oiic de Pa«0 rAmS‘ ~ Lord Lo,ton s’étant plaint de la con- 
JWBvait pas *0C.,at,on catholique, le chancelier a dit qu’il ne 
^ifiiitété nrn°,le ^U|G ^es discours rapportés par les (ouruaux 
^ en ef]L noncea dans l’association, attendu que s’ils avaient 
Nr,uivjSt Pron°ncés , les auteurs auraient sans doute été

celte occasion pour insisler sur les d 
■'Irlande angieterre est exposée par suite de l’étal

Je «uis convaincu, messetgnaurs, qne îe noble comte respectait trop J* 

Constitution du pays, et avait trop d’égards pour sa prospérité pour ha. 
Sarder toutes les experiences que nous avons vu faire récemment s’il n'v 

avait pssete porte par d’autres. Vos seigneuries se rappellent comment le* 
fabricans de cotonnades ont ele excités a exporter leurs marchandises ; voa 

seigneuries en cornu i,.setu Ips résoltals* *
Vos seigneuries savent Irés-bien ce qui est arrivé par rapport «U com

merce des soieries , elles savent qu après avoir établi an droit de 3o doue 
ioo ad valorem, on a été obligé de faire passer par cette chambre“, o» 

peut dire presq.i en fraude , un lull pour remédier au mat que l'expérience 
avait produit. Ou abolit le droit ad valorem, on établit un droifde tant 
par livre pesa,,,, et on défendit l’importation des soierie» dans les ports de

, dre8 j al"sl c;>'e experience a manqué comme manqueront toutes les au- 
tres sur la liberie du commerce»

Lord Bathurst ne s’oppose pas au comité, mais il nie que 
M. Huskisson soil 1 autour dit projet ât il soutient qu’on ne dit 
que la vente eu 1 attribuant à lord Liverpool.

Lord Lauderdale fait observer qu’il n’a voulu offenser ner- 
sontie Par ce qu’i! a dit relativement à lord Liverpool. Au reste 
poursuit b. S. si je ma suis compromis par mes observations ia 
pourrais me tirer d’aff.iire en imitant un exemple fameux en 
taisant imprimer mon discours sans les passages répréhensibles.
( tcoutc* , et rires. )

( L’orateur fait allusion «u discour» de M. Canning, quo celui-ci . 

fait imprimer avec de» suppresions, entra autre», du passage denn leq„eI 

L **“ Angleterre avait à 3a disposition tous les mécoumm de
tents’1’) ’ t,Ue ’ COmn,e Eole ’ °11,5 •r,°UV,it » •°“ gré déchaîner le*

Le comte de Roseherry a appflye* la proposition de lord Lau- 
dei dale , apres quelques explications de la partdelord Bexiev 
pareillement eu faveur de la motion de lord Lauderdale U 
chambre a ..nomme un comité. ’ 8

La chambre s’rst ensuite ajournée.’

Chambre des communes— Lord Clive propose une résolution 
propre a modifier celle du gouvernement relative au commerce 
des grains. Uö

Le chancelier de Véchiquier défend M. Huskisson contre l’in, 
dotation d’èlre le seul auteur des changemens opérés dans les" 
lais commerciales de 1 Angleterre. r

nse de M. Huskisson encore plus vive- 
dc l’eciiiquicr ; il déclare qu’il approuve
ans rnstrii'lmn

s dau- 
l’élat de

poifraUfJ*.nlale se lève et demande la nomination d’un eo- 

ftogcrj peuvent1"! e,1T)ele Slir le PIIX auquel les grains 
!8|es disposit!" Are "nPor,e's en Angleterre. S. S. al ta- 
^unes. ^ S u Proiel proposé dans la chambre des
Qçjjj

Lau,d.erdal® > que la mesure actuelle est celle de 
• !8 lui dirai ® ,,ol.>!e'"ré »e Irouvaità sa place dans cette cham-

1,9 serait ^ °r<>lre H “'elle émane de lui ; ou que si je le
Jn0ttSuen,ele mrrC8 'llie,,a cf,nn't'» le proverbe , qui dit que 
«l8?r ,wd'tat»T.“«"7“ °" duv,,Jnl n,lu'-9- En effet , ,,n n’a qu i 
W,:/*roi|vera indif, - etlun trouvera l’origine de cette mesure- 

^tnvau'd'189 d@,a par 't '.ré, honorable gentleman miiruenant’ 
huit*1 an doce|le rnt>: c<""‘ns,rce- D ailleurs je sais d’une manière positive 
ù"‘’Un »n. "r° * e,e deP'>sé entr,i ta* mains de M. Ilu.kisson il

k iioblei g •
w,|iirdu tb!d opposé diront maintenant cumment elle a

■ * U3U V f» da I _* a J t . . . _
ne

U liberté du

^.A,,re‘^ite I flf»,,.. . ,,* * ....... «»».MiM.ium vuiumc
d9lüi clla „• e da les>,,it de lord t,iverp.ml. Non ! elle 

WT* •‘kont f '.a" aU con(ra,re d,,s partisan
l|i’<n!niit,'t*0nn8 ™n T"1!'* 0<lll"e ri" I*'urs experiences.

l’9«iM0n"'T SB V:,n,an' : ‘ J'ai ««'"«*> «..in et
^ lC»r"’’t,ll! O« rie,, "T811" ,n,,"dB t'ol,r enlever ri ,s n.arclir-u-

«lis tn ln.d du c,,mte de Liverpool, elle »Vst Oppropiièe 
'• oôbl!“ant <|Uô l ,m‘,oputa' i(e «t a craindre, ou

°oble (voue

M. Beel prend la defè
ment que le chancelier d____ ____  ^
les mesures proposées sans restriction.

Lord Clive a retire' sou amendement.
La chambres s’est formée en comité général : M. Bankes a 

alors propose que le pus fixé pour le froment fût porté à 64 au 
heu de 60. Apres une discussion à laquelle MM. Brougham et
coZ7Z. Pm Part> Cet a‘Ile'ldeine‘'t a «té rejeté par ^ voï

— pans la séance du 10 mars, il y a eu une nouvelle 
dtsciss,,,,, sur les lois céréales ; Whitmore a demandé que 
lorsque le prix du froment serait à 5oo dans les marchés an- 
g ats , le droit il entree sur les fromens étrangers ne fut que de 
200 I a quarter. Cette proposition, si contraire aux vues'de® 
proprietaires, a ele rejetée à une immense majorité. 3^ vmV 
ont voté contre , et 5o pour.

FRANCE.
paris , le il mars. — L’article 22 de la lot sur k presse 

amende par la commission , a été adopté aujourd’hui à la cham' 
bre des députes.

— M. Kératry a, en conséquence de la lettre publiée fl r » 
deux jours dans le Courrier , comparu hier devant M (e
d instruction, pour répondre sur l’article dont il a tSf déc' rré 
1 auteur. ! <=yiaie

. !’e, Courrier français fait les réflexions suivantes sur ie
rejet de la motion de sir Francis Burdett:

Ceux qui- peuvent s’attnbuer le* honneurs de ce triste résultat Sont fmjt 
dtspnsea a sen repmirpar une consideration accessoire. Comme au fond a 
religion et le sort des call, ol.ques leur importent fort peu , its ont vu av,ni 
mu, dans le rejet de là monon un échec pour M. Canning qui la défmdaf,
M Canning «temre ouverte,ne,,, dan,le» voies de la ’iberle ot de ta rivii 
.a ton ; sa chute sera,, donc un grand »„je, de joie pour les vandales Ip 7 
touques de tous les ,m M„ cette fois encore leurs espérance* gont L. 
inaiurees.d.a qoestton de I «rn.ndlp.lin., n’est point une question dp «hin.» 
mais purement une quesUon de chambra. Elle u’avait pas été discutée dans“ 
te Conseil, avant de l etre dans le pari, ment ; élpvée paf sirFrancis Sùt-rfct.*
M. Lautung ! a «tjqtenue plus comme citoyen 9 eoause membre tfeami



, '■__— ministre et il a pa Voir son opinion rejette par U m^jorite
’ Tn neX d“ son .nfluWdans ta ebJ.il- U y a plu* , U plupart 

«on» rien Petd*e j u motion .appuient habituellement le système
,e Canning et soutiendront encore ce ministre sur tout autre question 

.fed« LItaliques Ils ont vu dans l’émancipation , des dangers que 
ï’fï nÏ sÏu loin, redoutable, que ceux qui pourraient naître
du ml mien de l’état actuel -„c'est par amour de la constitution des 
du matniwn a ^ ^ ^vilig‘tion ( qUj, se sont opposes au ministre ,
rjil même garantit que sur tout autre point ils seront d'accord avec lui.

Vu vérité .1 n-est pas impossible que le parti des tory, cherche a dm- 
Cer quelques attaques contre M. Canning , et certains mots échangés en-.

Uii et iVl Copley , ont pu indiquer que ces intrigues avaient pénétré 
" à,,.: luVouse.l. Mais dans la situation ou est I Angleterre ,

M Canning est devenu un homme nécessaire ; un| ministère tory n aurait 
p ,ur llï m l’opinion de la nation , ni celle des chambres et en Angle- 
Cre cUst celte , pinion qui fait et défait les ministres. M. Canning , lort 
de la snpériomé de se.-t.lon. et delà confiance dont il es. environne, 
triomphera facilement des intrigues qui s’agitent autour de lui ; le rej 
de la motion relative aus catholiques n’altère en aucune façon son er - 
dit Cens qui se flattent de sa chute prochaine s abusent. M. Un g 
restera • le seul résultat de leurs manœuvres sera 1 ajournement indefin 
de l’émancipation. Ce résultat leur appartient , il est leur ouvrage , il est 
fruit de leurs attentats contre les libertés de la France et contre les dronsd

l’espèce humaine. pAyS.BAS.

L'.’CS, U l5 M 1RS-
L’affaire du curé de Sélauge a été appelée ce matin. M. 1W 

cat-eénéral de Warzée , d’après de nouvelles instructions reçues 
hier seulement, a demandé la remise de la cause , pour hure 
entendre de nouveau les témoins à charge. Il a exprime le re
gret de n’avoir pas reçu- plutôt les renseigtiemens et les ordres su
périeurs qu\ le forcent de demander cette remise ; il aurait évité 
au prévenu le désagrément et les frais d’un déplacement mutile.

Le conseil du prévenu a observé qu’il ne s agissait dans cette 
affaire que d’expressions attribuées à son client, et prétendu
ment renfermées dans un sermon ; que presque tous ceux qui 
avaient assisté à ce sermon ont déjà fait leurs depositions , et 
devant le juge d’instruction et devant le tribunal de Luxem
bourg ; il pense , d’après cela , que la cour peut s eclairer suf
fisamment par l’inspection des documens qui composent la 

procédure.
La cause a été remise aa 17 mai prochain.

La cour d’assises de Bruges vient de s’occuper du jugement 
d’un crime dont heureusement l’exemple est rare en Belgique , 
et pour le châtiment duquel le code pénal prescrit une peine

16 Marin Greus et son père , vieillard de 81 ans , habitant la 
commune de Rousselaer, vivaient ensemble et en mésintelligence 
depuis quelque tems. Le toaoût 1826 , vers midi, il s-eleva 
une nouvelle querelle entr’eux. On entendit un bruit dans la 
maison qui fit croire qu’on s’y battait. On entendit le vieillard 
crier Jésus Maria et le fils répéter ces memes paroos, m 
ajoutant vieux diable. Peu après, un des voisins vit le pere 
qui marchait avec peine. Il l’aida à rei

—Il circule depuî* quelque* semaines différées bruits ïe!atifsj, 
une émeute qui aurait éclaté à hord du bâtiment le Zélandais, 
et qui aurait donné lien à des mesures déplorables de la paq 
du chef du bâtiment, mesures prescrites cependant pas la né- 
cessilé de prévenir de plus grands malheurs. Nous ne pouvons 
en aucune manière affirmer l’exactitude dfe ces rapports, bien' 
qu’ils émanent de personnes digues de foi et qu'ils aient déjà 
trouvé place clans dilFerens journaux.

Le Zélandais partit de Flessingue dans les premiers jours de 
janvier , pour transporter à Batavia une partie de 1 expedilion 
composée de volontaires pris dans l’année. Pendant le trajet, |s 
bâtiment , arrivé dans les parages de la Manche , touolia à ua 
banc de sable. Dans cette position périlleuse , le capitaine du 
vaisseau , nommé Lucas , crut devoir , pour faciliter les mantra, 
vres , engager le colonel commandant l’infanterie à bord , de 
donner l’ordre à ses officiers et soldats de rentrer sous la pont. 
Le colonel donna en effet cet ordre; mais on refusa d’obéir, b 
est probable que la crainte de ne pouvoir se sauver en cas d& 
naufrage , du moment ou 011 quitteraitle pont , amena cettere- 
sistauce. Alors le capitaine leursignifialui même qu’ils eussent« 
abandonner le pont sur-le-champ, leur présence augmentant 
beaucoup les dangers qui menaçaient le bâtiment. Celle foi. 
on obéit. Néanmoins , les officiers et soldats manifestèrent des 
ressentiuiens contre le capitaine; un lieutenant-colonel, revolte 
d’une rigueur dont il ne sentait probablement point touleiaiié- 
cessité, excité d’ailleurs par les murmures de ses compagnon!, 
voulut voir si M. Lucas persisterait dans sa résolution , et sa 
rendit de nouveau sur le pont. Le capitaine^ lui ordonna dere
chef dq descendre , et sur sou refus il lui brûla la cervelle dim 
coup de pistolet. Un sous-officier s’étant ensuite présenté surir, 
pont , il le fit jeter à la 111er par ses matelots. Deux sob 
dats, qui së présentèrent à leur tour, furent pendus auxvergjjfei, 
ce qui , d’après un journal , a été apperçu par un bâtiment mw- 
chaud. Alors tout est rentré dans l’ordre, et le capitaine par
vint à faire remettre le navire à flot et à continuer son voyage.

On nous écrit de Bruges en date du 12 mars :
„ Hier la société tót Nut van’t Algemeen a distribué de* 

médailles et des récompenses pécuniaires à plusieurs personnes 
qui. au péril de leur vie, se sont signalées par quelque acte do 
courage. De ce nombre se trouvaient deux enfans de dix, i 
douze" ans qui , dans un endroit très-périlleux , ont retiré 
de l’eau un autre enfant en danger d’y périr ; le récit da 
leur action a ému tout l’auditoire. Une malheureuse veuve 
ayant quatre enfans en bas âge dont le mari, maigre up tj'-Oil 
excessif , s’était jetté à l’eau pour sauver deux enfans qui «- 
laient y périr ( dévouement qui lut cause de sa mor qo 
que temps après ), a reçu un secours de 1000 florm.««< 
solennité avait attiré beaucoup de monde. M. oeodelm, Jt- 
siéent du tribunal de première instance , a prononce as 
cours qui a produit beaucoup de sensation, is

qui marchait avec peine. « » a rentrer chez loi et tâcha 
de le calmer , car il était fortement agite ; il apprit de lui que 
son fils l’avait cruellement maltraité , en lui portant des coups 
de pied et en le frappant. Il se plaignît d’une grande douleur 
dans leîcôté; la douleur augmentant, on fit appeler un chirurgien. 
Celui-ci le trouva dans un état alarmant, remarqua qu il avait 
plusieurs contusions au visage , et l’entendit se plain dre de ior- 
tes douleurs dans le côté gauche. Le mal' continua à faire des 
proa-ès , jusqu’à ce que le 6e. jour , îS.août, le vieillard cessa 
de vivre. Après l’ouverture du cadavre, les gens de lart dé
clarèrent que la mort était causée par une imflammation in
terne , à laquelle avait donné lieu une contusion portée sur le

C”une poursuite judiciaire ayant été intentée contre Marin 
Creus , il fut traduit devant la cour d’assises de la Flandre
occidentale. . .

Il y a été condamné le 10 mars à la peine capitale , comme 
convaincu d’avoir volontairement maltraité soir père , de l’avoir 
hattn et de lui avoir porté des coups de pied, par suite des- 
ouelsil est mort. L’arrêt ordonne que l’exécution aura lieu sur 
une des places publiques de la ville de Bruges ; qu’il sera con
duit survie lieu de l’exécution en chemise, nu-pieds, et la 
tête couverte d’un voile noir , et qu’avant d’être mis à mort, 
il aura le poing droit coupé.

Greus a entendu prononcer sa sentence sans donner aucun 
gjgne de la moindre émotion ; il a, pendant le reste de la jour
née , conservé le plus grand calme»

Oh nous prie d’insérer la note suivante :
« Monsieur Lesoimie doit faire observer, touchant ce qui le 

regarde dans la lettre écrite au sujet des dangers que courent les 
▼ovageurs sur la route de lluy, insérée dans votier.» 63, que ce 
aa’eslpas à lui, mais bien au gouvernement a s embarrasser du mur 
qui soutient le chemin 1e long de sa prairie; parla re-.son toute 
simple que ce. n’est pas la prairie qui a été creas.se plus bas que 
le chemin, mais que c/es tie chemin qui a été, ue eaaiu d homme, 
construit plus haut que la prairie. »

Liège, le s5 mars i&ij,
Monsieur le rédacteur , .

Hiersoir deaix a huit heures environ, les reverberes n étant point 
allumés il ré-nait dans toute la ville une obscurité tellement profonde , 

nu’ou n’y voyait point a deux pas. Ajoutez que la crue de la Meuse »sait 
amené des (bouts d'eau dans différentes rues , ce qu. rendait la circula

te, extrêmement penible , sans compter les dangers qui , sous ce rapport, 

devaient régner le loitgdvsquais. ... ,
La lune se levait vers 8 heures, il est vrai; mais y a»ra,t.,l grand 

«ni '« <• qu'eu allumât, dan* circonstances pour une heure ou d?OX.
* .Agrée», «te»

Délibérations des sections sur la nouvelle loi du bud\ei de &!• 

Les sections ont généralement demandé des renseigne»« 
sur la nature et l’urgence des travaux affaire à la PartieA, 
Meuse dite Beersche-Maas et au déversoir de Baardwy*.. 
sieurs membres ont pensé qu’il serait convenable , aTad . ^ 
la chambre fut appelée 'a voter les dépenses , que les ope 
de la commission nommée par le gouvernement pour « 
les moyens de procéder à ces travaux fussent commun«

Une section a déclaré voir avec peine que 1 °n ç°n _ 
attribuer aux employés supérieurs sur 1’Administrate 
tributions indirectes une part dans les amendes ; ,;011t
pécuniaire les rend extrêmement difficiles dans les (;o0,
permises par la loi et les porte même à forcer ries, aurait 1» 
par la crainte des frais d’un procès , lors meme qu 
défense la plus légitime. . sor 11

Les observations principales des sections pm que
somme de 1,400,000 florins destinée à couvrir » je(i 
les état.s-generaux ont accordée à l’emprunt de3

Voici comme sfen explique la sixième section : |(jn regriUi
Chùp rm. - a». En général la grande majorité deJ'* ‘°*™. 

de trouver le posie de 1,400,000 fl. pour couvrir la garJ- ’ faveorâ"
" ................... .............W&f-Jj,de trouver le poste ue i^uu.ouu u. ru vw“y,7 ° . f-îfen»-- „

fténéran* ont accordée au nom de la nation , -a l empiu -
colonie», précisément pour le premier terme qui ^ ^csM'
loi -, un membre fait ressortir l'effet fâcheux qqi su re»ul
et sous bien des rapports pour I opinion publique. )g „ecl»»1'

D’après plusieurs aunes observations , ta majorité ■
mande. . r mndes lnde* »Lu

(1) Si l’état des affaires dons nos possessions aux ,,rront aci|0!
lement empiré qu’on ait perdo iout espoir qu’allas un p-u!- .y
premier terme à l’avenir. .. a, j| faut|!i<

Quelques membres désirent connaître a quelles cause ,u,
étal de choses contre lequel on s'es, efforcé ds ««“j» 
d® ta demande de la garantie et dont 1! ne parait pa-1 
tence à.la présenta lion du premier budjet. ,;i

La grande majorité de la section demande. million'
(,J Si l’emprunt a en lieu pour la total««« disposition I- ‘gouvernement en a faite. Ou sait que U ^ „^aii 

le remboursement des levees et le retiremen i ^ ^
circulation. innt cautlp«10' „»rgi*

Enfin la majorité de la section , consideran. q ' , dc c.jno
à payer en acquit d’un debiteur , a tout au moins •
sont les créanciers , demande: . [a gouiEt® ‘°

(3) La liste des prêteurs avec une noie exacit 1
chacun d’eux et l’époqoe de leurs versemens. e,jélo**J!

• ■- debs8Ct! "Deuxieme subdivision.— 23. La majoritéf. qui «*t d'i , ceWP1.r»»1

trouver encore ici la somme de i,4»o,ooo t, q-‘ Ji’p
ire: subdivision. , „ressém»"« '

L’art. 126 de la loi fondamental« veut «P Qa |5,eilt
m du budjet —d v f“r*



- U» SU.' Or ; qiielqu# snît le droit d’erlgar la gifSBti« , Il na peal 
f**‘ BUtr loin au plus'qu'au 23 pian 1827, puisque,d’après Par!, sar de 
‘"r portant Usera fait en faveur des possessions d'outre-mer et sous 
J’ 'Garantie de l'Etat, tic., l’emprunt doit-être postérieur â la loi.

D'autres sections ont reproduit en substance les mêmes ob-

f<Sur le même sujet, M. Van Âlphen ( delà je. section ) a pré- 
jeiiléles réflexions suivantes :

2S Sur les rentes à payer de Teinprunl de 20 millions.
U V, A. observe qu’il est de l’intérêt général d® l3état de vsqîf au secours 

des colonies , non seulement par une garantie qtti a été annoncée comme 
mot le but de faire négocier les 20 millions au pins br,s prix , niais aussi 
par des secours directs et positifs, vu que la défense ef la sécurité des 
colonie» ont élé de tous temps et par tontes les puissances coloniales portées 

frais delà mère pairie ; que cela est d’autant plus raisonnable' en desiuï
tlOipE difficile» , ou aà l'occasion de grandes cala alités-; en admettant le pria. 

«ipV M. v. A. fait obsc ver encore que l’état des financesà Java a élé prouvé 
il trouver dans une détressa beaucoup plus grande qu'on ne lo croyait lors 

joli discuss'1!11 de lu loi sur l'emprunt ; que la guerre a pris depuis ce terns 
li un caractère de gravité et d’acharnement qu’on n’a pu prévoir, etqu’en 
(onséquence on ne conteste pas l’urgence de secours au frais de l’état. Mais 

; I, fois M- s. A. est de I opinion qu il vaut mieux de prendre I® 3ecourfl
onr |e compte de l’état que de pe'titionner deus fois fl. i,qoo,ooo pour 

deus innées de rentes de l’emprunt. Il avance pour cette opinion les raison, 

inimités :
i, Qu’on a dit positivement que les rentes et capital resteraient à la charge 

deacolonies ; et qu’un premier pas fait en sens contraire doit causer une im- 

preasion défavorable à l’égard des promesses du gouvernement.
a. Parce qu’on pouvait savoir en novembre dernier lor» de la présenta

tion du premier budjet que les rentes qui étaient échues ne pouvaient être 
putéi au compte da Jaooloniede Java.

3. Que le paiement des rentes par le trésor da l’étal fait changer la nature 
de oit emprunt , qui devient dette de létal, et doit être soumis à tout ce 
que la loi fondamentale prescrit à ce 3ujeS, d’en faire annuellement un 
•ouptedétaillé aux états généraux.

4. Que l’art, 3 de la loi du 2Î mars 1826 porte textuellement :
l’ourle paiement des intérêts et le remboursement du capital, il sera ré- 

nrréannuellemsnt, à commencer par 1826, unesomme de 1,400,000 fl au 

moins, à prélever sur les revenus dus possessions d’oui rsrau.
Qu’il est donc de droit que le prélèvement soit exécuté avant que la ga- 

nolia soit invoquée.
M. y. A. conclut donc qu'il est plus régulier /plus conséquent, plus dans 

, Itivéritablesprincipes financiers, que le gouvernement pétitionne un secours 

piiisgtr et temporaire, par exemple de i,4oo,ooof. pour faire une expédition 
nu Iodes aux frais de l’état , et que le gouvernement lie cette pétition de 
subside avec 1 a promesse positive qu’il a faite et qu’il répète encore positive- 
ffiEtit, que le capital et les renies de l’emprunt resteront hors de tout contacS 
steels trésor de l’état, et le système financier du royaume.

Nous donnerons également l’analyse des réponses du gou
vernement

inner4
DIÈTE DE NORVÈGE.

!,es débats législatifs de la Norvège où l’esprit public et les 
raœur! représentatives ont fait de si prompts et si remarquables 
progrès, mériteraient bien d’attirer plus souvent l’attention des 
•titres états constitutionnels et même de leur servir de modèles 
• plusieurs égards. La diète a dû s’ouvrir de plein droit le Ier fé
vrier dernier , d’après la constitution de 1814- 

ün publiciste distingué de la Norvège , collaborateur de la 
‘eue encyclopédique, M. Heyberg , vient d’insérer dans la der- 

»tere livraison de ce recueil des considérations très intéressantes 
,Ur ,a “‘ète actuelle. Avant de les reproduire, nous rappellerons 
weemtement l’origine de la constitution qui régit aujourd’hui 
«royaume. 0 . 1
^Depuis plusieurs siècles, la Norve'ge était considérée comme 
roi' C‘Den ,ce du royaume de Danemark. Le conseil privé du 
,0j’ comP°5é de cinq ou six ministres au plus , ayant seulement 
la jX,C0!lsuilat've) pre'parait toutes les affaires importantes dont 

etusion finale dépendait delà seule volonte' du roi en sa qua- 
r de souverain et maître absolu.

]4 j* e. i® situation politique de la Norve'ge , lorsque le 
|e tlra"V!e,1’ l8l.4> le roi de Danemarck céda au roi de Suède , par 
drJVo) 6, C ^BS I>r0lJ*rices i bâillâmes , etc., de son royaume

Ou ïe^e.lntouteProPr^^ et souveraineté.
Horvl'è Sl^c*eà de soumission n’avaient pas fait perdre aux 
1111 peu q°S 6 Seilt’,mpnt de 1® dignité' nationale : ils trouvèrent 
*Tec se6 .ran§e fl1*’011 les eut vendus, comme on vend une ferme 
void * ' rouPeau*- Une assemblée nationale se réunit à Eids- 
foroyau6! ] Cknstiana ; elle proclama l’inde'pendance absolue 
•ggresslo*11 h,de Norv®§e’, Prit des mesures pour repousser toute 
'7 m'ai /°stl*e’ décréta une constitution représentative , le 
Frédéric ■ et F10,c*,a™a rui de Norve'ge le prince Christian- 
®,B«marck*Ul aVaU ®te” îusqii’îilcirs gouverneur pour le roi de

^Peudanc08 Pujssance® du nord e'taient conjurée contre Fin— 
nes condif6 110 Norvège 9 elle ne céda néanmoins qu’à bott- 
le roi Don10uS : Pal *!? convent-ion de Moss , du iZp août 1814» 
en occeota’^f ?luent dlu abdiqua ; le roi de Suède fut reconnu 
*1 c’est J a ponftitution décrétée par les députés d'Eidsvoîd} 

On pon e ‘'dgit actuellement ce royaume.
Wg, it 5| luS®r maintenant, par les observations de M. Hey- 
^dament 1 P°uit les Norvégiens sont attachés à ce pactelamentai " *'"lul les ‘•'torvegieus sont attachés à ce pacte 

• On Ja;/ ^!îl ®st leur ouvrage et non une charte octroyée. 
( gouverne ’ C lt_1l ’ con,nient les treize propositions faites par 

}r°duire J F1611*- ' a la diète de 1824., et qui tendaient à in
nées ^ it Innov®tions dans la loi fondamentale , ont été re- 
^finitif ie anim‘té. Une de ces propositions , celle de rendre 
*asPensif 6 ° roy®l 0'Ji i d’après la constitution , n’est eue 
Prestlue reProduite à la diète de cette année. Il est
Cjr on

,erUlns

^ Lv olv vC UC Cl al llc“a Al La.
x très U1 <lue cel*e proposition sera de nouveau rejetée, 

CoUstiiut:',®ement a(loplé le principe de ne rien changer 
*'"* rjpnort ’ ^Ue'llue Dvorable qne puisse paraître, sous 

v * ; le changement proposé. Si nous touchons 3

cfä-on généralement en Norvège , â on seul article de notr* 
SH fondamentale,, il n’y aura plus aucune raison pour se refu
sa» à en changer d’autres , et bientôt , de cette manière, noiv 
tre constitution , tomberait en débris. Un exempts'récent 
déplorable , en ce genre , et chez une natten qui a «Sercé une 
grande,influence, doit sèryxr. de leçon et de préservatif, b

» L’aristocratie sue'doise voudrait aussi opérer l’amalgamd 
complet des'deuk royaumes sons une esule et même constitu
tion. Pour atteindre ce but, elle n’a jamais cesse' de travailler 
a taire créer «1 Norvège une noblesse. Ce projet justement 
odieux à la nation a été six fois rejeté par autant de diètes 
toutes composées d’élémens nouveaux. Mais les partisans des 
innovations ne se tiennent pss pour battus ; une intrigue our
die en Suède et favorisée par quelques Norvégiens ambitieux 
avait voulu travailler les dernières élections de manière à faire 
choisir presque partout pour la diète actuelle des cultivateur» 
et des paysans , qui, connaissant foit bien les intérêts de leur 
classe , n’ont pas en général les connaissances nécessaires pour 
bien juger les intérêts de la nation en masse. Heureusement ce 
pîatB a échoué : s’il avait réussi il en serait résulté : ou de man» 
vaises lois , auxquelles le roi se serait vu forcer de refuser sm 
sanction , et alors on n’aurait pas manqué de dire : «Në voyes- 
vous pas qu’il faut établir chez vous les quatre ordres , comme 
en Suede , afin que toutes les classes soient représentées ; ou, 
bien des lois telles que i'arisîociatie en demande , et de cette 
manière elle serait parvenue directement à son but. 1»

8 Nous avons ea ce moment sous les yeux la liste no
minative de tous les députés élus pour la diète de 1827. Lear 
nombre est de 78, et parmi eux il n’y a que douze paysans. 
Le surplus est compose' de propriétaires , de négocians , d’ecclc» 
Élastiques , de militaires et de fonctionnaires publics , tous ina
movibles sans aucune exception quelconque. Ainsi le peuple 
Norvégien peut se rassurer sur la conservation de sa loi fon
damentale ,d autant plus que les dernières élections ont rap
pelé à ht-diète 26 des membres les plus distingués de la diète 
de 1824. »

Une observation statistique , qni se trouve consignée dans 
tan autre endroit de la Revue Encyclopédique , peut être rappe
lée comme une nouvelle preuve de la prospérité de la Nor
vège sous le régime constitutionnel : Le dénombrement fait en 
i8i5 avait donné pour la population du royaume 835,451 âmes. 
En dix années de régime représentatif, la population s’est ac
crue de 164,701 âmes, le recensement de i8a5 ayant donné
1,000,15» babitans. ' *

Ÿ------ ■ 1 ■ * w
ERR ATUM. Organisation judiciaire , ligne 43 , au lieu de c 

La justice par lé sénat, lisez : La justice par le secret.

COMMERCE.
Coursée la bourse dç Paris du ta mars. Rentes 5 p. o[o . jouissance du 

22 wars. Coupon détaché , 98 fr. 75 cent. — 4 q2 p. o[o , jouiss 00 fr. 
«n» cent. — Rentes 3 p. 00 , jouiss. du 22 décembre , 69 fr. aS c. Actions de 
la banque , 1990 00. Emprunt royal d’Espagne i8a6, 00 00. Emprunt
d Haiti j 000. r

®0VaSÊ D’fNVEES du 4 mars. Dette act., a ija d’int., 5i 3|4 ; 
a.fFeree, 00 ; obi. du synd., 4 , p d’int. ; Actions de la société de comm. 
de Bros., 4 ija d’int. ,88 i |4P.

iiTAl CIVIL des 13 et 14 mars, — Naissances, 5 garç., 6 filles.
Mariages 2 , savoir ; Entre

Pierre Antoine Joseph Delvaux, facteur d’orgues, rue pont de TOniversilé 

n. 9>9 , et Marie Catherine Josez, sans profession , rué St, Severin n. ai.
Heim Mathieu Pironnet, journalier , rue Pied da Vacha , n. éuS , veuf 

dAnne Catherine Gillon, et Aitne MarieLemalle, journ., au même domicile.

Décès : i garçon. 4 filles , t homme , 2 femmes; savoir:
léonard Joseph Delhasse , âgé de 5 t ans 11 mois et 11 jours , charetier. 

faubourg Ste. Marguerite , n. 240 , époux de Jeanne Bertrand.
_ Jeanner Bral'“m > â8é« de ans , fileuse , rue du Moulin, épouse da 

Georges Louis Martin.
Marie Eüsabeth Grivegné«; âgée de 57 ans 9 mois et 22 jours, domestiqua, 

rue Pont ot. Nicolas, a. 1370. * 3

TEMPÉRATURE DU 15 MARS.
Â 8 h. du mat., 5 d. au dessus O ; à ah. après midi, 5 d. au dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.'
AMPHITHEATRE DE L’ÉCUYER LALANNE.

Pour au joui d’hui vendredi 16 courant, avant dernière re
présentation , le spectacle sera varié par les exercices de l’A- 
crobate Saqni, et continuera par les manœuvres et danses à 
cheval choisies. L’Hercule moderne paraîtra dans cette soirée 
pour la dernière fois.

Samedi iq courant clôture définitive. (346)
. 0ti a Perd« «n chien danois ,~ayan uii collier en cuir, aux en- 

viroris du Palais, Récompense a celui qui le remettra an n. 66 der
rière lePalais. ‘ - (33")

Tart , derrière l’Hôtel-de-Ville, vientde recevoir des huître» 
anglaises très fraîches.
Cabillauds, rivets, rayes, flottes , éîîbottes , saumons, hrbehet* 

canards sauvages et sarcelles , au Moriane ; rue du Stockis. (i38
F. Hardy, derrière l’hôtel-de-ville , a reçu des huîtres anglaise 

très-fraîches . °
J. F. Per et ,151 s, rue St. Ursule, k la Balance % vient d® 

recevoirdescabillauds,rivets, flottes, raies ,éperlans, etc. (i3i)
Clerbois Gilissen, aux trois Harengs, derrière la Maison-de- 

Ville , vient de recevoir playses , éperlans , «taules . morue du 
nord et stokvijch de. Norvège.



Les personnes qui ont del prétêntlens a charge de feu 5L Ni" 
côlet, ancien avocat, et bourgmèstre de Huy sont iuvitéfes a 
remettre , à M. Stellingwerf receveur des domaines à Huy , 
avant le i5 avril 1827 , la ilote de ce qui leur est du. t342)

Beau quartier indépendant a loueravec l’agrément d'un jardin, # 
des pei sonnes tranquilles sans cufaiis, faub. Vivegnis.u. 41 2 bis(56)

A louer de suite le bien Maroye, commune deVottein. S’adres- 
rue des Tanneurs , n. 84* (33g)

A vendre un beau cheval de selle , allant bien au cabriolet , 
au n° 866 , vis-à-vis de Ste-Croix. * (338)

VENTE DE HAUTE FUTAIE 
Le notaire Pirghaye prévient le public , qu’il vendra mardi , 

30 du courant, a dix heures du matin, pour le compte de M. Gri- 
sard-Limbourg huit à neuf cents chênes croissant dans scs bois, 
de la Rochette , commune de Chaudfoutaine.

La vente aura lieu aux pieds des arbres , à crédit (3io)

VENTE DE BELLES FUTAIES.
Mardi 20 mars 1827 , à onze heures avant-midi , Son Ex 

«ellente M. le comte de Mercy-Argenteau , grand chambellan 
du roi , etc., etc., fera vendre publiquement et à crédit aux 
pieds des arbres, quantité de marclie's de beaux chênes, crois
sant dans ses bois dits Vieux Château et grand bois de Basse 
près de Huy , rive droite de la Meuse ; ou commencera par le 
bob du Vieux-Château, tout près du château de Basse. (228

VENTE DE BELLE FUTAYE.
Mardi 3 avril 1827 a 11 heures du matin et jours suivants , les 

propriétaires des Hautes-Arches , feront vendre publiquement 
et a crédit aux pieds des arbres , quantité de marchés de beaux 
chênes et hêtres de toutes dimensions , sur une e'tendue d’environ 
5o bouniers P.-B. croissants dans les bois nommé Hautes- 
Arches ,commune d’Halline près d’Ancienne._____  (34°)

(148) Lundi 19 de ce mois , a 4 heures de l’aprèa midi, le no
taire Pâque, procédera , en la demeure de Paul Colson , a la 
chaussée de Montegne'e , a la vente aux enchères publiques de 
deux maisons avec paxhuse, étable et jardin , situées en Giaiu , 
b. 761 et 762. Aux conditions qu’011 peut voir en l’étude dudit 
notaire. y v 
------- * ^ ,*V r

A louer de suite' ou à' la St. Jean prochain , une belle et 
spacieuse maison, avec remise et écurie, et nu ou deux jar
dins , ayant vue sur Avroy.

A louer de suite ou à la St. Jean prochain , un beau et 
grand jardin, avec maisonnette, ayant vue sur Avroy.

S’adresser à Mr. Keppenne , notaire. (3o3)

(53) Maison de campagne avec beau jardin, cour, puits, ecu* 
rie et terre, sise au bout do quai d’Avroy. à louer présentement. 
S’adresser à M. N. GuereUe, rue Feronstrée, n.579

En charge pour Batavia le beau brick belge la Jeune Orancé, 
flu port de 170 tonneaux , doublé et chevillé en cuivre, d’une 
marche Supérieure, commandé par S. de Best, pour partir le 
l5 avril prochain, ayant les deux tiers de son chargement engagé.
marche superieure, commande par a. ue ut 
l5 avril prochain, ayant les deux tiers de son enargemein engage. 

A s’adresser pour frèt et passagers, pour lesquels il a des
& Mnnciniir Van r^PPtrilVPH- ai’IHfitPlir fill

A s’adresser pour Iret et passagers, pour lesquels il a des 
bons eminenagemens, à Monsieur Van Geetruyen, armateur ou 
aux courtiers de navires , Giese , Ch. Grisai■ et W. J. Matsily. 

Anvers 7 mars 1827. (312)(312)

A louer dès a présent une maison avec jardin , bosquet, écu
ries, remises , en général tonies les aisances désirables ; le tout 
entouré de inurs;elle jouit en outre de la vue lapins belle sur le 
bassin de la Meuse , située aux portes de Huy.

S'adresser rue Table de Pierre, n. 5o6 , a Liège. (3i3a)

Bel appartement à louer , pour une ou deux personnes trau* 
juilles sans enfans, rue devant Ste. Croix, n. 865.

tout
derrière l’hôtel de Ville.

ƒ.Baptiste Laj-dinoU , agtnî d'affaires, rue derrière u 
Magdelaine, n. «Si, à Liège . continue à faire des réoian,.,j 
lions, auprès des autorités compétentes, pour les miliciens. (^ijy

On cherche une demoiselle sachant bien l’état de uiodistg. 
on lui donnera' uu fort appoiutement. S’adresser rue Bosse* 
Sauvenière, 11. 832. (3,^

On désire louer un magasin situé au rez-de-chaussée , et 
chambre a coucher. S'adresser au bureau de cette feuille. (3îti

A louer présentement la maison de commerce colée n, G0 
place du Marché , a Liège. S’adresser au pied de Pierreuse ' 
n. 33o. ____________________________ _________(268)

On demande une servante , place St. Denis , n. 745.

Vente de biens immeubles patrimoniaux.
Le lundi 22 mars 1827 , à dix heures du matin ,il sera (ira. 

cédé en l’élude du notaire Chapelle, à Iluy , à la vente rnd,[j. 
que définitive des pièces de terre suivantes , provenant tlusieur 
Rasquinet , pharmacien à Huy :

La première située en la commune de Verlaine., ramp»..llt, 
d’Anifleur , contenant 38 perches 83 aunes , tenant du nurd fc 
Nicolas Pirotte . du levant à Motlart , du midi à G. Sire, 
couchant à A, Bellet/oid.

La deuxième en la commune de HanclFe , enlieudit Baraqso, 
contenant, non comprises les haies , mais compris le chemin 
qui la traverse, 92 perches 85 aunes , tenant du nord et midi 
à M. le comte d’üullremont, du couchant audit Bellelroid, du 
levant à Walthère Rasquiuet.

Et la troisième audit Haueffe , en lieu dit Fond de Spine* 
veau, contenant 38 perches 44 aune® , tenant du nord 1 
MiVi. d’Oultreinont et Don ceci, tin levant au même et WalLiièi* 
Micha , du midi â Delvaux et du couchant à Bèllefroid.

On peut voir les titres de propriété et le cahier des charge» 
en l’élude dudit notaire. $4)

0 MAISON A MAESTRICRT.— Vents par suite de surenchère
La vaste et belle maison située a Maastricht , rue Bois-le- 

Duc , n. 13o3 , en face du bassin du canal, sera exposée en vente 
sur la mise a prix de 6197 florins 5o cents P.-B. le jeudi 22 mars 
1827 a onze heures du matin , devant M. le juge de paix du 
ea«ton du nord de la ville de Maastricht, en son bureau a l’hô- 
tel-de-ville et parle ministère de M® Richard notaire.

Toute persoune solvable pourra concourir aux enchères et 
à l’adjudication définitive. S'adresser a Liège a RI. Picard, rue 
des Mineurs , n. 3g ou a M® Robert, avocat, place Sle-CIaiie 
et a Maastricht,a M® Simons, avoué.

A louer, pour être occupée de suite « une maison propre a 
ut commerce, située rue de l’Epée. S'adresser au u. 1011 ,

Chambre garnie avec cabinet & louer, n0. 354 * rue 
Yerd-Bois.

Deux jolies cliainbres garnies à louer, rue Saint Jean en-
Ile, n. 767. (3°4)

A vendre du foin de la dernière récolte de i*r® qualité. 
S’adresser rue Chaussée des prés, n» i4o. («448

Quartier a louer , rue Pecheurue, n- 438. ?1

ANNONCES DE LIBRAIRIE.
En vente chez les D1 le3 Mahotix et de Sartorius, libraire», 

rue Souverain-Pont , u. 3tg , nouveau dictionnaire hollandais( 
français , par G. J. B. Raingô. Précis de l’histoire des Pays-Bai, 
par le même , géographie elementaire par la mênje. Code civil 
expliqué par ses motifs et par des eto.iïî'jAjts'pas'J', A. Rogroa 
3® édition, Bruxelles 1827 , 1 loi. in 8°. La vaccination conti* 
dérée sans son véritable point de vue, par Joseph Crivelli, 
Bruxelles 1827,01-18. Valenlineou le pasteur d’Uzès, Biuielk'J 
1827,2 vol. in 12. (Euvies poétiques de Mma Dulrenoy, Bruxel
les 1827],! vol. grand,in-i8. Poésies nouvelles par M“" Desbordfl 
Val moi e , Bruxelles 1827, in-1 S. Réflexions philosophique» 
sur ia nature, les propriétés et qualités opposées des corp» 
ignés et lumineux , etc. etc. , par J. Hallebert. Apologie et dé
fense du chien contre l’arrêté qui i’assujetil à un impôt,ifl-'“’ 
(Euvres complètes de Voltaire , 85 à 90 vol. grand in-tS. pj* 
pier vélin satiné a 60 cents le vol. prix de souscription, lot"'1* 
vrc composé de la Henriade , avec ses notes et valantes, vier.t 
de' paraître. Le prospectus de ces oeuvres se distribue gralisi 
chez les susdits libraires nui continuent a tenir magasin de groll«lillt/i K/ààUiJIl] IIUldlIGO l^UI OOIIIIHUVIU u » Ö---. |
et fuie papeterie, fournitures de bureau, tous les articles rea 

r... .. _. * • *-,11.. -•■nneiit untifs au dessin , la peinture et la parfumerie. Elles vicnr 
recevoir une forte partie dejeartons à l’usage des relieursetMiv 
titillent à recevoir des souscriptions aux œuvres de "8l*
Scott, édition d’Auguste Wahlen à Bruxelles , aux répertoré
dramatiques de MM. Dupon , Wodou, Grignon, et 
frei es à Bruxelles , ainsi qu’aux leçons sur ia mécaniquee, ^ 
machines par M. G. Dandelin , professeur à l’uuivers1 » 
Liège.

J. A. Latour , imprimeur de l’administration provint'1 
, libraire , débile

iult d

Partitions du droit romain , d’après l’ordre des
celui des meilleurs commentàtcuis'; ouvrage essen
destiné aux élèves des écoles de droit , par hsteur, ,,j,

liniriistralives 0in-4® oblong 3 fl. 3o cents. — Mœurs admiman---- jûB,; 
pour faire .suite à la collection (les mœurs françaises, P3'. ^ 
2 vol. in-i2,avcc gravures.2 fl. 83 c. —-Code desge ;, vol. i";10:nêles ,' ou l’ait de ne pas être dupe des fripons, • •- jsSj

- • • l'école*"“ *94 cents. — Vie de David , premier peintre do
vol. iu-1S papier *élin, avec portrait. 1 11. 18 c. ■

Vie
- ■ - - • vol.

Napoléon , par Aruaul t, lay, Jouy et Forvins; 2_Thf’fb’®
avec couvertures imprimées, jolie edition, ali. aJ . 3 ini

tie l’académie française; 12 vol. ucomplet de Ricard, i.ripvï;
primés sur beau papier vélin satine , avec ..oiivci'111^® 
niées, 1res jolie édition. 14 Ü- 17 c. — Mémorial de - a ^ qu’s
lèiie, ou jiuirnal ou se trouve coirégné jour par CujCS
dil el fait Na;
édition dans iaijnelleon a retranché 
tem

uraiu 18 mois , liai- le comte te it dû
(1,‘ .... I‘|c‘

......  , détails dépourvus d’inléièt, et les répétée (ol
échappées à ia rapidité d’une première. rédaction i
ni-1 2. 3 (i. 53 e. — L’art du iiqur.ua’c simplifié ouvrag«

sur u“ n»“’
a la poilée île tout le monde, et suivi d’une notice * 
vt-au procédé pour la fabrication des éaux-de-'te 0 Dr‘ V- J 1 ijg JI11* i-ij
terre, avec augmentation d'un tiers djjis les pr° u ’ (34“
brainç-lleUèubeiger, 71 cents.


